
 

 

 

 

Service Technique 

Madame la Bourgmestre  

de la Ville d’Echternach 
 

2, Place du Marché 

L-6460 Echternach 

 

Demande d’une autorisation de construire 

Je soussigné(e): 

Nom et prénom : ________________________________________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal : ___________________________________________________Localité : ______________________________________ 

Tél./GSM : ______________________________________________________Email : _________________________________________ 

vous prie par la présente de bien vouloir m’accorder une autorisation pour : 

❑ une construction saisonnière concernant un chapiteau 

❑ une construction saisonnière concernant un chalet 

❑ une construction saisonnière concernant___________________________________________________ 

 

1) Nous vous prions de bien vouloir introduire une demande d’autorisation de construction complète : 

- Plan d'implantation 

(Le plan des aménagements extérieurs et d'implantation du chapiteau faisant apparaître les conditions de 

desserte et d'accessibilité du site) 

- plans façades et coupes   

- descriptif du type d'activité exercées 

- effectif du public accueilli  

- plans des aménagements intérieurs 

- un descriptif des installation techniques ( chauffage , installation électrique ), le cas échéant un certificat 

d’installation établit par un technicien compétant ou un organisme agrée. 

2) La construction doit être entièrement démontable, de sa couverture à ses fondations. Dès lors que les travaux 

nécessitent une modification du terrain (altimétrie, éléments végétaux, dallage, clôture), il convient de procéder à une 

remise en état initial à l’enlèvement de la construction temporaire. 

3) Les propriétaires et les organisateurs doivent veiller à garantir la sécurité des personnes et des biens. Un avis devra 

être demandé par vos soins auprès du CGDIS et fera partie intégrante de l’autorisation de construction. 

Sur base du document suivant : 

CGDIS-PRV-41-Prescriptions-de-prevention-incendie-Dispositions-specifiques-Marche-Noel- 

Oct-2019 (https://112.public.lu/fr/publications/prescriptions/prescriptionmarchenoel.html) 

4) Avant la mise en service, la commune contrôle, si les installations sont conformes à l’autorisation de construction 

temporaire et si les installations ont été mises en place conformément à la notice technique resp. des rapports  du 

/des constructeur(s) et du CGDIS. 

https://112.public.lu/fr/publications/prescriptions/prescriptionmarchenoel.html


 

 

 

 

S'il le juge nécessaire, le bourgmestre peut faire demander au demandeur un rapport de réception des installations 

d’un organisme de contrôle agrée.  

Le délai de validité du permis de construire d’une construction saisonnière est limité à 3 mois. 

À l’expiration du permis précaire, le demandeur doit à ses frais procéder à l’enlèvement de la construction et à la 

remise du terrain en état initial. 

Spécification (détaillée) de la nature des travaux :  

________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Situation de la construction: 

Adresse : ________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal : ___________________________________________________Localité : ______________________________________ 

Section : _______ de _____________________________________________Parcelle : ______________________________________ 

Avant le commencement des travaux, il est indispensable d’être en possession d’une autorisation de 
construire en due forme et d’avoir payé les taxes correspondantes, au risque de voir ordonner l'arrêt des 
travaux.  

Je déclare avoir pris connaissance du règlement des bâtisses de la Ville d’Echternach actuellement en vigueur. 

Dans l’attente d’un accueil favorable à ma demande, je vous prie d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

___________________, le ____ / ____ 20___                                    ________________________________ 
Lieu        Signature du demandeur  

 

Suite à la mise en vigueur du règlement sur la protection des données (RGPD), nous tenons à vous informer que vos  
données personnelles (adresse, n° tél., e-mail, etc.) sont enregistrées dans nos fichiers. 
 

Ces données nous servent exclusivement aux besoins internes de nos services et ne sont pas mises à la disposition de 
tierces parties non-autorisées. 

 


